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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DE L’ÉNERGIE, DU DÉVELOPPEMENT
DURABLE ET DE LA MER, EN CHARGE

DES TECHNOLOGIES VERTES ET DES NÉGOCIATIONS SUR LE CLIMAT

Arrêté du 9 décembre 2009 modifiant l’arrêté du 8 février 1999 modifié
relatif aux conditions d’établissement, de délivrance et de validité du permis de conduire

NOR : DEVS0929864A

Le ministre d’Etat, ministre de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de la mer, en charge
des technologies vertes et des négociations sur le climat, 

Vu le code de la route, notamment ses articles R. 211-3, R. 211-4 et R. 221-3 et R. 221-4 ;

Vu l’arrêté du 8 février 1999 modifié relatif aux conditions d’établissement, de délivrance et de validité du
permis de conduire ;

Vu la décision du comité interministériel de sécurité routière du 13 janvier 2009 relatif à la réforme du
permis de conduire ;

Sur proposition de la préfète, déléguée à la sécurité et à la circulation routières, 

Arrête :

Art. 1er. − Après le dernier alinéa du paragraphe 8.1.1 de l’article 8 de l’arrêté du 8 février 1999 susvisé, la
phrase suivante est insérée : « Le bénéfice de l’admissibilité reste acquis en cas de changement :

– soit de filière de formation ;
– soit de catégorie ou de sous-catégorie de permis de conduire. »

Art. 2. − Au paragraphe 8.7.3 du même arrêté, les deux premiers alinéas suivants sont supprimés :

« Le candidat à un permis de conduire de la catégorie B ne peut se présenter à l’épreuve théorique générale
dans un délai inférieur à un mois qui suit la date d’enregistrement de sa demande de permis de conduire par les
services préfectoraux.

De même, un candidat à un permis de conduire de la catégorie B, dispensé de l’épreuve théorique générale
dans les conditions prévues au paragraphe 8.1.2 ci-dessus, ne peut se présenter à la première épreuve pratique
dans un délai inférieur à un mois qui suit la date d’enregistrement de sa demande de permis de conduire par les
services préfectoraux. »

Art. 3. − La préfète, déléguée à la sécurité et à la circulation routières, est chargée de l’exécution du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 9 décembre 2009.

Pour le ministre et par délégation :
La déléguée à la sécurité

et à la circulation routières, 
M. MERLI


